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(54) DISPOSITIF ANTI-VOL MOBILE ET PROCÉDÉ DE PROTECTION CONTRE LE VOL D’UN OBJET 
À L AIDE D’UN DISPOSITIF ANTI-VOL MOBILE

(57) Dispositif anti-vol (10), comprenant un lacet (12)
alternativement en boucle ouverte ou fermée avec le res-
te du dispositif anti-vol, pour lier un objet à protéger contre
le vol à un support, un verrou (40) sélectivement en état
de verrouillage et de déverrouillage de la boucle fermée,
un contrôleur (20) avec interface de télécommunication
sans fil (51), qui, dans une opération initiale d’apparie-
ment, obtient un identifiant d’un appareil mobile de télé-
communication sans fil (60), via ladite interface de télé-
communication sans fil, et ensuite reçoit un identifiant
via ladite interface et ne permet une commande de dé-
verrouillage du verrou que si l’identifiant reçu est identi-
que à l’identifiant initialement obtenu.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif an-
ti-vol mobile comprenant :

- un organe de liaison adapté pour être alternative-
ment en une position ouverte dans laquelle l’organe
de liaison forme une boucle ouverte avec le reste du
dispositif anti-vol et en une position fermée dans la-
quelle l’organe de liaison forme une boucle fermée
avec le reste du dispositif anti-vol,

- un organe de sécurité adapté pour sélectivement
être en état de verrouillage et de déverrouillage de
la fermeture de la boucle fermée formée par l’organe
de liaison avec le reste du dispositif anti-vol ;

ledit organe de liaison étant adapté pour lier un objet à
protéger contre le vol à un support lorsque la boucle fer-
mée passe par ledit support et ledit objet et que l’organe
de sécurité est dans l’état de verrouillage.
[0002] De tels exemples, comportant des organes de
verrouillage à clé ou à combinaison chiffrée sont par
exemple utilisés comme anti-vol pour les vélos.
[0003] Le but de l’invention est alors de proposer un
anti-vol mobile fiable, sécurisé et aisément utilisable.
[0004] A cet effet, suivant un premier aspect, l’inven-
tion propose un dispositif anti-vol mobile du type précité
caractérisé en ce qu’il comporte :

- un bloc de contrôle comportant une interface de té-
lécommunication sans fil, et adapté pour :

+ dans une opération initiale d’appariement, ob-
tenir un identifiant d’un appareil mobile de télé-
communication sans fil, via ladite interface de
télécommunication sans fil, et
+ postérieurement à ladite opération d’apparie-
ment, recevoir un identifiant via ladite interface
de télécommunication sans fil et ne permettre
une commande de l’organe de sécurité de son
état de verrouillage vers son état de déver-
rouillage que si l’identifiant reçu est identique à
l’identifiant initialement obtenu.

[0005] L’invention permet ainsi de proposer un anti-vol
mobile sécurisé, utilisable en de nombreux endroits et
qui ne nécessite ni détention de clé physique, ni mémo-
risation de code par l’utilisateur.
[0006] Dans des modes de réalisation, le dispositif an-
ti-vol mobile suivant l’invention comporte en outre une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- le bloc de contrôle est adapté pour, dès réception
via ladite interface de télécommunication sans fil,
d’un identifiant identique à l’identifiant initialement
obtenu, commander l’organe de sécurité vers son
état de déverrouillage, si l’organe de sécurité est
dans l’état de verrouillage ;

- le bloc de contrôle est adapté pour postérieurement
à ladite opération d’appariement, recevoir un identi-
fiant via ladite interface de télécommunication sans
fil et pour ne permettre une commande de l’organe
de sécurité de son état de déverrouillage vers son
état de verrouillage que si l’identifiant reçu est iden-
tique à l’identifiant initialement obtenu ;

- le bloc de contrôle est adapté pour, dès réception
via ladite interface de télécommunication sans fil,
d’un identifiant identique à l’identifiant initialement
obtenu, commander l’organe de sécurité vers son
état de verrouillage, si l’organe de sécurité est dans
l’état de déverrouillage ;

- l’interface de télécommunication sans fil est une in-
terface de type Communication en Champ Proche.

[0007] Suivant un deuxième aspect, la présente inven-
tion propose un procédé de protection contre le vol d’un
objet à l’aide d’un dispositif anti-vol mobile comprenant
un organe de liaison adapté pour être alternativement en
une position ouverte dans laquelle l’organe de liaison
forme une boucle ouverte avec le reste du dispositif anti-
vol et en une position fermée dans laquelle l’organe de
liaison forme une boucle fermée avec le reste du dispo-
sitif anti-vol, ledit organe de liaison étant adapté pour lier
un objet à protéger contre le vol à un support lorsque la
boucle fermée passe par ledit support et ledit objet et
que l’organe de sécurité est dans l’état de verrouillage,
un organe de sécurité adapté pour sélectivement être en
état de verrouillage et de déverrouillage de la fermeture
de la boucle fermée formée par l’organe de liaison avec
le reste du dispositif anti-vol, un bloc de contrôle com-
portant une interface de télécommunication sans fil,
ledit procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes consistant à :

- dans une opération initiale d’appariement, obtention
par le bloc de contrôle du dispositif anti-vol mobile,
d’un identifiant d’un appareil mobile de télécommu-
nication sans fil, via ladite interface de télécommu-
nication sans fil, et

- postérieurement à ladite opération d’appariement,
réception, par le bloc de contrôle du dispositif anti-
vol mobile, d’un identifiant via ladite interface de té-
lécommunication sans fil, ledit bloc de contrôle ne
permettant une commande de l’organe de sécurité
de son état de verrouillage vers son état de déver-
rouillage que si l’identifiant reçu est identique à
l’identifiant initialement obtenu.

[0008] Dans des modes de réalisation, le procédé sui-
vant l’invention comporte en outre une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- le bloc de contrôle, dès réception via ladite interface
de télécommunication sans fil, d’un identifiant iden-
tique à l’identifiant initialement obtenu, commande
l’organe de sécurité vers son état de déverrouillage,
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si l’organe de sécurité est dans l’état de verrouillage ;
- le bloc de contrôle, postérieurement à ladite opéra-

tion d’appariement, reçoit un identifiant via ladite in-
terface de télécommunication sans fil et ne permet
une commande de l’organe de sécurité de son état
de déverrouillage vers son état de verrouillage que
si l’identifiant reçu est identique à l’identifiant initia-
lement obtenu ;

- le bloc de contrôle, dès réception via ladite interface
de télécommunication sans fil, d’un identifiant iden-
tique à l’identifiant initialement obtenu, commande
l’organe de sécurité vers son état de verrouillage, si
l’organe de sécurité est dans l’état de
déverrouillage ;

- l’interface de télécommunication sans fil est une in-
terface de type Communication en Champ Proche.

[0009] L’objet peut par exemple être un bagage ou un
équipement informatique.
[0010] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple, et faite en
référence aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig 1] la figure 1 représente un dispositif mobile anti-
vol dans un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 2] la figure 2 est une vue fonctionnelle d’un dis-
positif mobile anti-vol dans un mode de réalisation
de l’invention ;
[Fig 3] la figure 3 est un organigramme d’étapes mi-
ses en oeuvre dans un mode de réalisation de
l’invention ;
[Fig 4] la figure 4 représente schématiquement un
distributeur de dispositifs mobiles anti-vol dans un
mode de réalisation de l’invention.

[0011] La figure 1 représente un dispositif mobile anti-
vol 10 dans un mode de réalisation de l’invention liant de
façon verrouillée dans l’exemple considéré, une valise 1
à un barreau 4 de support à bagage 3 dans un train.
[0012] Le dispositif mobile anti-vol 10 comprend un
boîtier 13 et un lacet 12.
[0013] Le lacet 12 comprend deux extrémités adap-
tées 15 et 16 pour être solidarisées chacune avec le boî-
tier 13 formant alors une boucle fermée.
[0014] Dans le cas présent, le lacet 12 comprend un
câble souple en acier 14 relié par son extrémité 16, dans
le cas présent de façon permanente, par exemple par
soudure, au boîtier 13.
[0015] Le câble 14 est solidaire à son autre extrémité
d’un appendice de connexion 15 adapté pour, dans une
position de fermeture du dispositif anti-vol 10, être ma-
nuellement engagé dans un logement 11 correspondant
dans le boîtier 13, et pour, dans une position d’ouverture
du dispositif anti-vol 10, être manuellement désengagé
de ce logement et alors présenter une extrémité libre.
[0016] Dans la position d’ouverture du dispositif 10,
l’ensemble boîtier 13 - lacet 12 forme une boucle ouverte

et dans la position de fermeture du dispositif 10, l’ensem-
ble boîtier 13 - lacet 12 forme une boucle fermée.
[0017] Le dispositif anti-vol 10 comporte en outre un
bloc de verrouillage en fermeture, ici disposé dans le
boîtier 13.
[0018] Lorsque le dispositif anti-vol 10 est en position
fermée, il est en outre adapté pour être verrouillé ou dé-
verrouillé en fermeture par le bloc de verrouillage, com-
me décrit ci-après. Lorsqu’il est verrouillé en fermeture,
aucun utilisateur autre que celui (ou ceux) autorisé(s),
ne peut donner lieu au déverrouillage permettant, seul,
de procéder à l’ouverture du dispositif anti-vol 10.
[0019] En référence à la figure 2, le dispositif anti-vol
10 comporte, dans le boîtier 13, une interface de télé-
communication sans fil 50, un contrôleur 20 comportant
un microprocesseur, une mémoire 30 et un bloc de ver-
rouillage 40.
[0020] Le dispositif anti-vol 10 comprend en outre une
alimentation électrique (non représentée), rechargeable,
dans le boîtier 13.
[0021] Dans un mode de réalisation illustré en figure
4, le boîtier est rechargé lors du rangement dans un es-
pace dédié 19 (par exemple de type distributeur) qui per-
met le stockage, le rechargement et le verrouillage des
dispositifs anti-vol 10 qui y sont disposés. Un indicateur
de charge batterie est par exemple disposé sur
l’équipement : il indique dans un mode de réalisation la
durée d’utilisation restante en heure ou en minutes.
[0022] Dans un mode de réalisation, un utilisateur, une
fois qu’il n’a plus besoin du dispositif anti-vol 10 a sim-
plement à l’insérer verticalement, par un mouvement du
bas vers le haut, dans un support 25 du distributeur 19.
Sur la figure 4, une section 28 de zoom en éclaté du
support 25 est en outre représentée. Une fois le dispositif
10 dans le support 25, le verrouillage du dispositif 10 est
effectué dans le support 25 à l’aide d’un appendice de
connexion 27 similaire à l’appendice de connexion 15 et
intégré au boîtier 25. Une fois le dispositif 10 inséré et
verrouillé, le support 25 alimente le dispositif 10 via deux
broches d’alimentation 26 du support 25
[0023] Lorsqu’un téléphone est ensuite approché du
dispositif 10 dans le distributeur 19, ce dernier coupe
l’alimentation du dispositif 10 et le déverrouille. Dans un
mode de réalisation, le (dé)verrouillage du dispositif 10
par rapport au support 25 utilise par exemple le même
mécanisme (par exemple solénoïde en métal) que celui
du (dé)verrouillage du lacet 12 décrit plus loin.
[0024] Dans le cas considéré, l’interface de télécom-
munication sans fil 50 comporte une interface de télé-
communication 51 de type CCP (Communication en
Champ proche, dit encore NFC pour « Near Field
communication » en anglais, telle que définie par exem-
ple par les organismes ISO/CEI, ECMA ou ETSI) et une
interface de télécommunication sans fil 52 de type autre,
par exemple Bluetooth telle que normalisée par l’IEEE.
[0025] La mémoire 30 comporte des instructions logi-
cielles d’un programme P. Le microprocesseur du con-
trôleur 20 est adapté pour exécuter les instructions logi-
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cielles du programme P. Les opérations du contrôleur 20
sont mises en œuvre dans le cadre de l’exécution de ce
programme P.
[0026] La mémoire 30 comporte en outre, dans une
zone de mémoire dite zone d’utilisateurs autorisés, un
identifiant d’urgence IDurg.
[0027] En référence à la figure 3, il est décrit, dans un
mode de réalisation, des étapes d’un procédé de protec-
tion contre le vol d’un objet à l’aide d’un dispositif anti-
vol mobile tel que représenté en figures 1 et 2.
[0028] Le dispositif anti-vol 10 est adapté pour mettre
en œuvre les étapes décrites ci-dessous comme lui in-
combant.
[0029] Ainsi, considérons un voyageur dans un train
qui souhaite prémunir sa valise 1 contre le vol à l’aide du
dispositif anti-vol 10.
[0030] Par exemple, l’utilisateur du dispositif anti-vol
10 approche son téléphone portable 60 également équi-
pé d’une interface de communication CCP à moins de 4
centimètres de l’espace dédié afin de déverrouiller le dis-
positif 10, voire le pose sur la surface 18 du boîtier 13 du
dispositif 10 logé dans l’espace dédié.
[0031] Dans une étape préliminaire de couplage 101,
le contrôleur 20, via l’interface CCP 51 détecte alors la
présence du téléphone portable 60 et obtient via un
échange CCP avec ce dernier, un identifiant ID1 du té-
léphone portable, par exemple le numéro IMSI (en an-
glais « L’International Mobile Subscriber Identity ») mé-
morisé dans la carte SIM du téléphone 60. Une applica-
tion permettra, dans un mode de réalisation, le cas
échéant de débiter l’utilisateur d’une somme prévue à
l’avance.
[0032] Le contrôleur 20 stocke cet identifiant ID1 dans
la zone d’utilisateurs autorisés de la mémoire 30.
[0033] Le dispositif anti-vol 10 est alors ainsi apparié
avec le téléphone mobile 60. Le dispositif N°10 est alors
libéré de l’espace dédié. L’utilisateur peut alors transpor-
ter le dispositif dans l’espace de rangement du bagage
et le verrouiller.
[0034] Une étape de positionnement est maintenant
décrite. Si le dispositif 10 est en position d’ouverture,
l’ensemble boîtier 13 - lacet 12 forme une boucle ouverte
(si le dispositif 10 est en position fermée, une étape si-
milaire à l’étape 103 décrite ci-dessous sera alors mise
en œuvre avant cette étape de positionnement) et dans
cette position d’ouverture, un utilisateur peut alors faire
passer le câble 14 dans l’espace entre la poignée 2 d’une
valise 1 et le corps de cette valise 1 posée sur les bar-
reaux 4, puis passer le câble 14 sous un barreau 4 avant
de venir engager l’extrémité 15 dans le logement 11 et
ainsi fermer la boucle, plaçant alors le dispositif 10 en
position de fermeture.
[0035] On notera que si le dispositif 10 est en position
d’ouverture, cette étape de positionnement peut être ef-
fectuée avant ou après l’étape de couplage 101.
[0036] Dans une étape 102 de verrouillage, le télépho-
ne mobile 60 ayant été disposé par son utilisateur sur la
surface 18 du boîtier 13 du dispositif 10, le contrôleur 20

détecte la présence du téléphone 60 via son interface de
télécommunication CCP 51. Dès qu’il détecte cette pré-
sence, le contrôleur 20 échange via son interface CCP
51 avec le téléphone mobile 60 et obtient son identifiant,
ici l’identifiant IMSI. Puis il compare cet identifiant reçu
avec ceux mémorisés dans la zone d’utilisateurs autori-
sés. Si et seulement si l’identifiant reçu est identique à
l’un de ceux mémorisés, le contrôleur 20 commande
alors le basculement du bloc de verrouillage 40 de son
état courant vers l’autre état : dans le cas présent, l’état
courant est l’état de déverrouillage ; ainsi le contrôleur
20 déclenche le passage du dispositif de déverrouillage
vers l’état de verrouillage de la fermeture du dispositif
anti-vol 10.
[0037] Dans cet état de verrouillage du dispositif anti-
vol 10, un individu de force normale et sans outil parti-
culier ne pourra ouvrir la boucle formée par le lacet 12
et le boîtier 13, même en tirant fortement sur l’un et l’autre
pour tenter de les séparer.
[0038] Dans un autre mode de réalisation, le verrouilla-
ge est déclenché dans l’étape 102 seulement quand le
dispositif 10 est déterminé par le contrôleur 20 en position
fermée et que l’utilisateur d’un téléphone déposé sur la
surface 18 et identifié comme autorisé retire son télépho-
ne de la surface 18 et le sort hors de la portée de com-
munication CCP.
[0039] Dans un encore autre mode de réalisation, le
verrouillage est déclenché dans l’étape 102 seulement
quand cet utilisateur d’un téléphone autorisé déposé sur
la surface 18 retire son téléphone de la surface 18 ou
l’éloigne hors de la portée de communication CCP.
[0040] Dans un encore autre mode de réalisation, le
verrouillage est déclenché dans l’étape 102 quand le dis-
positif 10 est déterminé par le contrôleur 20 en position
fermée, indépendamment de la présence ou non d’un
téléphone autorisé à proximité.
[0041] Dans le mode de réalisation considéré, le bloc
de verrouillage 40 est par exemple un solénoïde en métal
adapté pour coulisser sous l’effet d’un champ magnéti-
que par exemple généré par une bobine dont l’alimenta-
tion en courant est déclenchée par le contrôleur 20 lors-
qu’il commande une opération de basculement d’état du
bloc de verrouillage 40 (le signe du courant étant inversé
à chaque basculement). Ainsi lorsque le dispositif 10 est
en position de fermeture non verrouillée et que le con-
trôleur 20 commande un changement d’état de verrouilla-
ge, le solénoïde coulisse dans un sens et vient bloquer
la partie d’extrémité 15 engagée dans le logement 11,
par exemple en s’engageant dans un logement corres-
pondant ménagé dans cette partie d’extrémité 15, ver-
rouillant ainsi le dispositif anti-vol 10 en position fermée.
Et lorsque le dispositif 10 est en position de fermeture
verrouillée et que le contrôleur 20 commande un chan-
gement d’état de verrouillage, le solénoïde coulisse dans
l’autre sens et vient libérer la partie d’extrémité 15 qui
était engagée dans le logement 11, déverrouillant ainsi
le dispositif anti-vol 10 en position fermée. Bien évidem-
ment, d’autres dispositifs de verrouillage de la fermeture
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peuvent être utilisés.
[0042] Ultérieurement, dans une étape 103 de déver-
rouillage, le téléphone mobile 60 ayant été à nouveau
disposé par son utilisateur sur la surface 18 du boîtier 13
du dispositif 10, le contrôleur 20 détecte la présence du
téléphone 60 via son interface CCP. Dès qu’il détecte
cette présence, il échange via son interface CCP 51 avec
le téléphone mobile 60 et obtient son identifiant, ici l’iden-
tifiant IMSI. Puis il compare cet identifiant reçu avec ceux
mémorisés dans la zone d’utilisateurs autorisés. Si et
seulement si l’identifiant reçu est identique à l’un de ceux
mémorisés, le contrôleur 20 commande alors le bascu-
lement du bloc de verrouillage 40 de son état courant
vers l’autre état : dans le cas présent, l’état courant est
l’état de verrouillage ; ainsi le contrôleur 20 déclenche le
passage du dispositif de déverrouillage vers l’état de dé-
verrouillage de la fermeture du dispositif anti-vol 10.
[0043] Pour éviter des basculements d’état intempes-
tifs successifs du bloc de verrouillage 40 lorsque l’utili-
sateur laisse longtemps son téléphone mobile 60 sur la
surface 18, si un basculement d’état a été déclenché
suite à la détection de présence d’un téléphone autorisé,
un nouveau basculement d’état ne pourra être déclenché
que s’il y a interruption de la détection de présence du
téléphone autorisé (ce qui signifie que l’utilisateur, après
avoir disposé son téléphone sur la surface 18, l’a retiré,
puis remis).
[0044] Une fois le dispositif anti-vol 10 déverrouillé,
l’utilisateur peut alors désengager l’extrémité 15 du lo-
gement 11, et libérer s’il le souhaite sa valise 1, ou le
barreau 4, du câble 14. Puis ultérieurement, il pourra à
nouveau verrouiller le dispositif anti-vol 10 s’il le souhaite,
via une réitération de l’étape 102. Ou il pourra ranger le
dispositif dans l’espace dédié ce qui permettra le rechar-
gement de la batterie et la remise à disposition du dis-
positif à d’autres utilisateurs.
[0045] Dans un mode de réalisation, le personnel auto-
risé du train, par exemple les contrôleurs de train sont
en outre munis de dispositifs de télécommunication
adaptés pour échanger avec le dispositif anti-vol 10 via
son interface de communication CCP 51 et lui fournir
l’identifiant d’urgence IDurg, ce qui permettra le déver-
rouillage du dispositif 10, lors d’une étape 103 mise en
oeuvre cette fois entre le dispositif anti-vol 10 et le dis-
positif de télécommunication d’un contrôleur de train, en
cas de dysfonctionnement observé dans une étape 103
mise en œuvre par l’utilisateur.
[0046] Dans un autre mode de réalisation, les contrô-
leurs de train sont en outre munis de dispositifs de télé-
communication adaptés pour échanger avec le dispositif
anti-vol 10 via son interface de communication bluetooth
52 et lui fournir l’identifiant du dispositif 10 et l’identifiant
d’urgence IDurg, le contrôleur 20 commandant, dès ré-
ception et seulement après une étape de comparaison
vérifiant qu’un des identifiants fournis est bien égal à
l’identifiant mémorisé en mémoire 30 et que l’autre iden-
tifiant fourni est bien celui du dispositif anti-vol 10, le dé-
verrouillage du bloc de verrouillage 40.

[0047] Suite à un tel déverrouillage d’urgence, dans
un mode de réalisation, un message d’alerte sera alors
envoyé par le dispositif anti-vol 10 au téléphone mobile
60 de l’utilisateur, via l’interface de télécommunication
52.
[0048] La présente invention propose ainsi un dispo-
sitif anti-vol, mobile (son poids est par exemple compris
entre 100 et 300 grammes), autonome, rechargeable,
qui permet de fixer facilement par exemple différents ty-
pes de bagages dans les emplacements de stockage
existant dans les trains. Il est adapté pour ne se déver-
rouiller qu’après identification réussie avec le téléphone
mobile de l’utilisateur ayant procédé au couplage initial
(ou au strict personnel autorisé en cas de nécessité d’in-
tervention de ce dernier).
[0049] Dans un mode de réalisation, les dispositifs an-
ti-vol sont obtenus à bord d’un train depuis un équipe-
ment distributeur, par exemple automatique, de disposi-
tifs anti-vol, auquel ils sont également restitués après
usage. Pendant leur séjour dans le distributeur automa-
tique, l’identifiant utilisateur ID1 des dispositifs anti-vol
est effacée de la zone d’utilisateurs autorisés dans leur
mémoire, et l’alimentation électrique est rechargée le cas
échéant.
[0050] Dans des modes de réalisation, d’autres dispo-
sitifs de télécommunication sans fil sont utilisés à la place
d’un téléphone mobile 60, comportant une interface de
communication CCP (ou toute autre technologie de té-
lécommunication sans fil dont les échanges sont permis
seulement à faible distance de l’interlocuteur, par exem-
ple une distance inférieure à 1 cm, ou à 5 cm ou à 10
cm) par exemple une carte mémoire etc.

Revendications

1. Dispositif anti-vol mobile (10), comprenant :

- un organe de liaison (12, 13) adapté pour être
alternativement en une position ouverte dans la-
quelle l’organe de liaison forme une boucle
ouverte avec le reste du dispositif anti-vol et en
une position fermée dans laquelle l’organe de
liaison forme une boucle fermée avec le reste
du dispositif anti-vol, et
- un organe de sécurité (40) adapté pour sélec-
tivement être en état de verrouillage et de dé-
verrouillage de la fermeture de la boucle fermée
formée par l’organe de liaison avec le reste du
dispositif anti-vol ;

ledit organe de liaison étant adapté pour lier un objet
à protéger contre le vol à un support lorsque la boucle
fermée passe par ledit support et ledit objet et que
l’organe de sécurité est dans l’état de verrouillage;
ledit dispositif anti-vol mobile étant caractérisé en
ce qu’il comporte :
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- un bloc de contrôle (20) comportant une inter-
face de télécommunication sans fil (51), et adap-
té pour :

- dans une opération initiale d’appariement,
obtenir un identifiant d’un appareil mobile
de télécommunication sans fil (60), via la-
dite interface de télécommunication sans fil,
et
- postérieurement à ladite opération d’ap-
pariement, recevoir un identifiant via ladite
interface de télécommunication sans fil et
ne permettre une commande de l’organe de
sécurité de son état de verrouillage vers son
état de déverrouillage que si l’identifiant re-
çu est identique à l’identifiant initialement
obtenu ;

le bloc de contrôle étant adapté pour postérieure-
ment à ladite opération d’appariement, recevoir un
identifiant via ladite interface de télécommunication
sans fil et pour ne permettre une commande de l’or-
gane de sécurité de son état de déverrouillage vers
son état de verrouillage que si l’identifiant reçu est
identique à l’identifiant initialement obtenu ; l’interfa-
ce de télécommunication sans fil (51) étant une in-
terface de type Communication en Champ Proche.

2. Dispositif anti-vol mobile (10) selon la revendication
1, dans lequel le bloc de contrôle (20) est adapté
pour, dès réception via ladite interface de télécom-
munication sans fil (51), d’un identifiant identique à
l’identifiant initialement obtenu, commander l’organe
de sécurité vers son état de déverrouillage, si l’or-
gane de sécurité est dans l’état de verrouillage.

3. Dispositif anti-vol mobile (10) selon la revendication
1 ou 2, dans lequel le bloc de contrôle (20) est adapté
pour, dès réception via ladite interface de télécom-
munication sans fil (51), d’un identifiant identique à
l’identifiant initialement obtenu, commander l’organe
de sécurité vers son état de verrouillage, si l’organe
de sécurité est dans l’état de déverrouillage.

4. Procédé de protection contre le vol d’un objet (1) à
l’aide d’un dispositif anti-vol mobile (10) comprenant
un organe de liaison (12, 13) adapté pour être alter-
nativement en une position ouverte dans laquelle
l’organe de liaison forme une boucle ouverte avec
le reste du dispositif anti-vol et en une position fer-
mée dans laquelle l’organe de liaison forme une bou-
cle fermée avec le reste du dispositif anti-vol, ledit
organe de liaison étant adapté pour lier un objet à
protéger contre le vol à un support lorsque la boucle
fermée passe par ledit support et ledit objet et que
l’organe de sécurité est dans l’état de verrouillage, et
un organe de sécurité (40) adapté pour sélective-
ment être en état de verrouillage et de déverrouillage

de la fermeture de la boucle fermée formée par l’or-
gane de liaison avec le reste du dispositif anti-vol,
un bloc de contrôle (20) comportant une interface de
télécommunication sans fil (51),
ledit procédé étant caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes consistant à :

- dans une opération initiale d’appariement, ob-
tention par le bloc de contrôle du dispositif anti-
vol mobile (10), d’un identifiant d’un appareil mo-
bile de télécommunication sans fil (60), via ladite
interface de télécommunication sans fil, et
- postérieurement à ladite opération d’apparie-
ment, réception, par le bloc de contrôle du dis-
positif anti-vol mobile (10), d’un identifiant via
ladite interface de télécommunication sans fil,
ledit bloc de contrôle ne permettant une com-
mande de l’organe de sécurité de son état de
verrouillage vers son état de déverrouillage que
si l’identifiant reçu est identique à l’identifiant ini-
tialement obtenu ;

selon lequel le bloc de contrôle, postérieurement à
ladite opération d’appariement, reçoit un identifiant
via ladite interface de télécommunication sans fil et
ne permet une commande de l’organe de sécurité
de son état de déverrouillage vers son état de ver-
rouillage que si l’identifiant reçu est identique à
l’identifiant initialement obtenu ;
selon lequel l’interface de télécommunication sans
fil (51) est une interface de type Communication en
Champ Proche.

5. Procédé de protection contre le vol d’un objet (1)
selon la revendication 4, selon lequel
le bloc de contrôle (20), dès réception via ladite in-
terface de télécommunication sans fil (51), d’un iden-
tifiant identique à l’identifiant initialement obtenu,
commande l’organe de sécurité vers son état de dé-
verrouillage, si l’organe de sécurité est dans l’état
de verrouillage.

6. Procédé de protection contre le vol d’un objet (1)
selon la revendication 4 ou 5, selon lequel le bloc de
contrôle (40), dès réception via ladite interface de
télécommunication sans fil (51), d’un identifiant iden-
tique à l’identifiant initialement obtenu, commande
l’organe de sécurité vers son état de verrouillage, si
l’organe de sécurité est dans l’état de déverrouillage.
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